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,tre dW du 28 _i u i n  1 9 9 1 ,  adres&e  a u  Secrbtaire firal w a r
. 8Je Representant  wermanent  de 1 Italk auw rbs de l'oraanisation. .

des Natmns Unies

J'ai  l 'honneur de vous faire  tenir  c i - jo int  une note concernant les
contraintes  juridiques et  les  principes  pol i t iques de la  pol i t ique de 1'Italie
en matihre  d'exportation d'armes (voir annexe),

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la prksente  lettre et de son annexe  comme un document officiel de 1'Assemblhe
glinhrale, au t i tre  du point  60 b) de  la  l iste  prhliminaire,  et  du C o n s e i l  de
s&uritG.

L'Ambagsadeur

(Sign61 V i e r i  TRAXLER
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ANNEXE

I I .
Les tumaUUm d armesdees  iuxibmms*

. .e s  Doll-

La politique de 1’Italie en matiitre  d’exportation d’armes se fonde sur le
principe enonci k l ’ a r t i c l e  1 1  d e  l a  C o n s t i t u t i o n  i t a l i e n n e  : “L’Italie
rejette la guerre,  qui attente a la liberte d’autres peuples, comme moyen de
risoudre les  differends  internationaux”.

En 1990, le Parlement a reexamine le systbme  national de contr6le  des
exportations d’armes. La loi No 185 du 9 juillet 1990 a port6 creation d’un
systkme  politique et administratif nouveau et complexe permettant de contraler
les  exportat ions, les importations et le transit des armements, y compris  le
matiriel ii usage civil et militaire ebsentiellement employ6 h des fins
mi l i ta i res , comme spicifi6 dans une liste dont les principales rubriques sont
indiquies k l ’ a r t i c l e  2  d e  l a  loi.

La fabrication d’armes chimiques, b i o l o g i q u e s  e t  nucleaires,  leur
exportatioc  et  celle de la  technologie  connexe  tombent  sous le  coup d ’une
interd i c t i on  ghnerale.

La loi etablit  les  principaux critires  ci-apris  pour l ’exportation :
compatibilit6  avec les engagements internationaux (Organisation des
Nations Unies, Communaute  europienne, Organisation du Trait6  de
1’ Atlantique Nerd) t lutte  centre le  terror isme; maintien de relations amicales
avec les  autres  pays; repression du commerce illicite  des armes. Plus
pr&isGment, la loi No 185190 interdit expresshment  la vente d’armes k des
pays engag& dans des confli:s armhs autres que ceux vi&s h 1’Article 51 de
la Charte des Nations Unies: dans le cas d’embargos centre des pays reconnus
responsables de violations des instruments internationaux relatifs aux droits
de l’homme: ou h des pays benificiaires  d’une aide au developpement  fournie
par 1’Italie et qui allouent h leur budget de la dhfense des ressources
superieures & leurs besoins dans ce  domaine.

Un Comite  interminist6riel  (CISD), p&sid& par le Premier Ministre, est
l ’organe supt6me  charge de delivrer  les  l icences d ’exportation,  tandis  que la
responsabilit6  principale  des  exportat ions incombe  au Ministire  des  af faires
Gtranghres.

En aoiit 1990, l e  Cornit&  interministhriel  a  dkfini l e s  principes
po l i t iques  regissant l ’ app l i ca t i on  de  la  loi. Outre les contraintes
jur id iques  expressement  pr&ues, il est conseill6  de faire preuve de prudence
Iors de l’cctroi  de licences d'exportation d'armements en cas de tensions
externes ou internes susceptibles de d6stabiliser  la  s ituation regionale  ou de
menacer  la paix. Des indications ont  egalement  6t6 fournies quant h la  facon
d'interprhter  l es  contra intes  jur id iques  susmentionn6es.

Mesurc?s  d e  contrble : tous les producteurs d’armements doivent s’inscrire
auprbs du Minist&re  de la  dbfense.
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Avant de nhgocier des contrats  htrangers, les exportateurs doivent
demander l ’autorisation du Ministbre des affaires htranghres et du Ministhre
de la ddfense, en indiquant de manihre  prtkise  l ’objet  du contrat  et  1eS

parties au contrat.

Pour que l ’autorisation d’exportation soit accordhe, il faut notamment
que la demande soit conforme aux propositions prhchdemment  autorishes;  en
outre, il  faut soumettre copie du contrat en question ainsi qu’un certificat
at tes tant  l a  fiabilith  de  l ’u t i l i sa teur  f ina l .

11 faut hgalement prouver au Ministbre des affaires htranghres  que les
ophrations d ’exportat ion ont  iti me&es  b bien.

Les  ophrations financihres pert inentes  sont  contrhlhes  par le  Ministhre
du Trhsor, tandis que les contr6les douaniers relhent du Ministhre des
Einances.

Des sanctions phnales sont prhvues pour toute fausse dhclaration et
toutes exportations non autorishes  : jusqu’h i2 an&es de prison et des
amendes  de 30 0 de la valeur des exportations ou de 500 millions de lires.


